
  
 

                        
    
 
 
 
 

Communiqué de Presse 

 

 

Entrée d’AVIVA dans deux ans dans le capital d’Antarius, 
filiale d’assurance vie du Crédit du Nord 

 
 

Paris, le 1er octobre 2002 

 

 

Le groupe Crédit du Nord (groupe Société Générale) a développé, depuis 1977, une 

collaboration avec Cardif, filiale de BNP Paribas, fondée dans un premier temps 

(1977 – 1996),  sur la commercialisation par son réseau de contrats d’assurance vie 

Cardif puis à travers la création, en 1996, d’une filiale d’assurance commune, 

Antarius (50 / 50). 

 

L’accord signé lors de la création d’Antarius prévoyait la possibilité pour le groupe 

Crédit du Nord, à partir de la mi-2002, de changer de partenaire. Le groupe Crédit du 

Nord a choisi de se tourner vers Aviva, compte tenu des relations nouées dans le 

domaine de l’IARD entre le groupe Société Générale et le  premier groupe 

d’assurance britannique. 

 

Le groupe Crédit du Nord a signé le 30 septembre 2002 un accord de coopération 

tripartite avec CGU France, filiale française d’Aviva plc (ex CGNU plc) et Cardif, filiale 

de BNP Paribas. 

 



Cet accord prévoit, sous réserve de l’approbation des autorités compétentes, 

l’acquisition dans deux ans par CGU France des actions détenues par Cardif  dans 

Antarius, (chiffre d’affaires 2001 : 547 millions d’Euros ; encours gérés fin 2001 : 2,5 

milliards d’Euros). CGU France assumera, à partir de fin 2004, la gestion du 

portefeuille d’Antarius et des affaires nouvelles. 

 

Cardif continuera de remplir pleinement son rôle d’assureur du portefeuille de 

contrats d’assurance vie conclus  par les clients du groupe Crédit du Nord entre 1977 

et 1996, qui représentait un encours de 3,3  milliards d’Euros à fin 2001. 

 

CGU France et Cardif collaboreront étroitement afin d’offrir aux clients du groupe  

Crédit du Nord une continuité dans la qualité du service. 

 

Le groupe Crédit du Nord et CGU France ont également conclu récemment un 

accord de commercialisation de produits  d’assurances automobile  et multirisques 

habitation à destination de la clientèle de particuliers. 

 

 

Contacts :  Crédit du Nord Marie-Laure BOUCHERY  06 82 55 57 06 

  CARDIF  Laurence PESSEZ    01 41 42 25 60 
  AVIVA   Sophie LE BLEVEC   01 55 50 57 86 
     Hervé POREAUX   01 55 50 85 92 

Notes aux rédactions : 

• Le groupe Crédit du Nord est une fédération de huit banques régionales 

françaises. Il s’appuie sur un réseau de 614 agences au service de 1,3 millions de 

clients. 

• Au 1er juillet 2002 CGNU plc a changé son nom pour celui d’Aviva plc. Les 

compagnies de CGU France adopteront le nom d’Aviva en décembre 2002. 

• Aviva est le premier fournisseur d’assurance vie et d’épargne à long terme en 

Europe le premier groupe d’assurance britannique et a des positions 

significatives sur d’autres marchés dans le monde. Aviva est 7ème assureur 

mondial sur la base des primes brutes d’assurance. 



• Les principales activités d’Aviva sont l’assurance vie et l’épargne à long terme, la 

gestion d’actifs et l’assurance dommages. Ses primes annuelles s’élèvent à plus 

de £ 28 milliards et  ses actifs gérés représentent plus de £ 200 milliards au  

31 décembre 2001. 

• Cardif est un groupe mondial d’assurance des personnes, basé en France, filiale 

de BNP Paribas. Spécialiste du multipartenariat multipays, il commercialise dans 

27 pays ses produits d’épargne, de retraite et de prévoyance, notamment par le 

canal de la bancassurance. Cardif compte plus de 150 partenaires institutionnels 

dans le monde. 
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